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GROUPE EUROTUNNEL SA

AUTRES INFORMATIONS RELATIVES A
GROUPE EUROTUNNEL SA, EUROTUNNEL SA ET EUROTUNNEL P.L.C.

DANS LE CADRE DE L’OFFRE PUBLIQUE D’ECHANGE INITIEE PAR
GROUPE EUROTUNNEL SA

ET PORTANT SUR LES UNITES COMPOSEES CHACUNE
D’UNE ACTION DE LA SOCIETE EUROTUNNEL SA

ET D’UNE ACTION DE LA SOCIETE EUROTUNNEL P.L.C.

PRESENTEE EN FRANCE PAR
LAZARD FRERES BANQUE ET

IXIS CORPORATE & INVESTMENT BANK,

EUROTUNNEL SA ET EUROTUNNEL P.L.C.
ETANT CONSEILLEES PAR

LAZARD FRERES, LAZARD & CO., LIMITED ET
LEHMAN BROTHERS EUROPE LIMITED

Le présent document relatif aux autres informations concernant les sociétés Eurotunnel SA, Eurotunnel P.L.C. et
Groupe Eurotunnel SA a été déposé auprès de l’Autorité des marchés financiers le 5 avril 2007, conformément à
l’article 231-28 de son règlement général et à l’article 5 de l’instruction 2006-07.

Mise en œuvre du Plan de Sauvegarde approuvé par jugements du Tribunal de commerce de Paris du
15 janvier 2007, sous le contrôle de Mâıtre Laurent le Guernevé et Mâıtre Valérie Leloup-Thomas,

Commissaires à l’Exécution du Plan.



Les termes commençant par une majuscule dans le présent document ont la signification qui leur est donnée dans
la note d’information conjointe établie par Groupe Eurotunnel SA (« GET SA »), Eurotunnel SA (« ESA ») et
Eurotunnel P.L.C. (« EPLC ») dans le cadre de l’offre publique d’échange initiée par GET SA et portant sur les unités
composée chacune d’une action ESA et d’une action EPLC.

1. Autres informations

Les autres informations au sens de l’article 231-28 du règlement général de l’Autorité des marchés financiers sont :

– le document de base relatif à Groupe Eurotunnel SA et Eurotunnel Group P.L.C. qui a été enregistré auprès de
l’Autorité des marchés financiers le 21 mars 2007 sous le numéro i.07-021 (le « Document de Base ») ; et

– la note d’opération relative à l’émission par GET SA et l’admission aux négociations sur le marché Eurolist by
Euronext� Paris et sur le London Stock Exchange des Actions Ordinaires GET SA, l’émission par GET SA et
l’admission aux négociations sur le marché Eurolist by Euronext� Paris des Bons et l’émission par EGP et
l’admission des ORA aux négociations sur le marché Eurolist by Euronext� Paris et sur le London Stock
Exchange qui a reçu le visa no 2007-113 de l’Autorité des marchés financiers le 4 avril 2007 (la « Note
d’Opération »).

Ces autres informations sont disponibles, en anglais et en français, sans frais au siège social de GET SA,
19 boulevard Malesherbes, 75008 Paris, d’Eurotunnel SA, 19 boulevard Malesherbes 75008 Paris, d’Eurotunnel
P.L.C. UK Terminal, Ashford Road, Folkestone, Kent, CT 18 8 XX Royaume-Uni.

Elles peuvent également être consultées sur le site Internet de l’Autorité des marchés financiers
(www.amf-france.org) et de Groupe Eurotunnel SA (www.groupe-eurotunnel.com).

2. Attestation du Président d’ESA, d’EPLC et de GET SA

« J’atteste que les autres informations relatives à ESA, EPLC et GET SA, au sens de l’article 231-28 du règlement
général de l’Autorité des marchés financiers, dans le cadre de l’offre initiée par GET SA sont composées du
Document de Base et de la Note d’Opération. Ces informations sont à ma connaissance conformes à la réalité et ne
comportent pas d’omission de nature à en altérer la portée ».

Jacques Gounon
5 avril 2007


